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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
Direction de l’offre de soins  
Pôle offre de soins de ville et hospitaliers 
 

 
 

Décision n° 2026-090 
 

modifiant la liste des établissements de santé  
remplissant les conditions pour pratiquer les actes 

associés à la pose d’implants de suspension  
destinés au traitement du prolapsus des organes 

pelviens chez la femme par voie chirurgicale haute 
 

en région Nouvelle-Aquitaine 
 

 

 

 

 
 

 

 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1151-1, L. 1431-2, R. 5212-36 à R. 5212-42, et 
R. 6122-25, 
 
VU le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L. 165-11, L. 162-17-1-2, R. 161-70 et R. 161-71, 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît Elleboode en qualité de directeur général 
de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation permanente de signature, en 
date du 17 mars 2026 et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région le 18 mars 2026 
(N° R75-2026-03-17-00002). 
 
VU l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds, 
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Nouvelle-Aquitaine et 
l’arrêté du 22 mai 2025 relatif à la révision du Projet Régional de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU l’arrêté du 8 septembre 2021 relatif au management de la qualité du circuit des dispositifs médicaux 
implantables dans les établissements de santé et les installations de chirurgie esthétique, 
 
VU l’arrêté du 25 avril 2025 encadrant la pratique des actes associés à la pose d’implants de suspension destinés 
au traitement du prolapsus des organes pelviens chez la femme par voie chirurgicale haute en application des 
dispositions de l’article L. 1151-1 du code de la santé publique, 
 
Vu l’avis du collège de la Haute Autorité de santé en date du 17 avril 2025, 
 
Vu la décision n° 2025-565 modifiant la liste des établissements de santé remplissant les conditions pour pratiquer 
les actes associés à la pose d’implants de suspension destinés au traitement du prolapsus des organes pelviens 
chez la femme par voie chirurgicale haute en région Nouvelle-Aquitaine, 
 
 

ARS - R75-2026-07-02-00001 - Déc 2026-090-ARRETE POP 5



 

 
 

CONSIDERANT l’arrêté du 25 avril 2025 encadrant la pratique des actes associés à la pose d’implants de 
suspension destinés au traitement du prolapsus des organes pelviens chez la femme par voie chirurgicale haute 
en application des dispositions de l’article L. 1151-1 du code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT l’arrêté du 25 avril 2025 encadrant la pratique des actes associés à la prise en charge des 
complications graves faisant suite à la pose de bandelettes sous-urétrales pour le traitement chirurgical de 
l’incontinence urinaire d’effort chez la femme ou d’implants de suspension destinés au traitement du prolapsus 
des organes pelviens chez la femme par voie chirurgicale haute en application des dispositions de l’article L.1151-
1 du code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT que les établissements de santé réalisant ces actes sont titulaires de l’autorisation d’exercer 
l’activité de soins de chirurgie,  
 
CONSIDERANT les réponses déclaratives des établissements de santé à l’enquête en ligne adressée par 
l’Agence régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine afin de vérifier, au sein de chacun des établissements de santé, 
le respect de l’ensemble des conditions fixées par l’arrêté du 25 avril 2025 susvisé, et d’évaluer ainsi leurs 
pratiques,  
 
CONSIDERANT que la liste des établissements de santé répondant aux conditions définies aux articles de l’arrêté 
du 25 avril 2025 susvisé, annexée à la présente décision, pourra être révisée à tout moment, et en particulier en 
cas d’évolution des conditions réglementaires applicables aux activités de soins et actes thérapeutiques concernés 
ou si lorsqu’au cours d’un contrôle, l’Agence régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine est amenée à constater que 
les conditions fixées par l’arrêté du 25 avril 2025 susvisé, ne sont plus remplies, 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1 : La liste des établissements de santé de la région Nouvelle-Aquitaine remplissant les conditions 

définies aux articles de l’arrêté du 25 avril 2025 encadrant la pratique des actes associés à la pose 
d’implants de suspension destinés au traitement du prolapsus des organes pelviens chez la femme 
par voie chirurgicale haute en application des dispositions de l’article L.1151-1 du code de la santé 
publique, est fixée conformément au tableau figurant en annexe de la présente décision.  

 
Article 2 : Les médecins des établissements de santé qui pratiquent ces actes doivent se conformer aux 

dispositions de l’arrêté du 25 avril encadrant la pratique des actes associés à la pose d’implants de 
suspension destinés au traitement du prolapsus des organes pelviens chez la femme par voie 
chirurgicale haute en application des dispositions de l’article L.1151-1 du code de la santé publique 

 
Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique et/ou contentieux dans un délai de 

deux mois suivant la date de sa notification. Le recours hiérarchique peut être formé auprès devant le 
Ministère chargé de la Santé. Le recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif 
territorialement compétent, le cas échéant par l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
 
Article 4 : La présente décision sera notifiée aux établissements de santé concernés et publiée au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

Bordeaux, le  
 

  

02/07/2026
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ANNEXE A LA DECISION 

Liste des établissements de santé de la région Nouvelle-Aquitaine répondant aux critères de 
réalisation des actes associés à la pose d’implants de suspension destinés au traitement du prolapsus 

des organes pelviens chez la femme par voie chirurgicale haute 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

CH ANGOULEME 

CENTRE CLINICAL  

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE MARITIME 

GHSSJA - CH ST-JEAN D'ANGELY 

GHSSJA - CH SAINTONGE SAINTES 

GHLRRA 

CLINIQUE PASTEUR – ROYAN 

CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE 

DEPARTEMENT DE LA CORREZE 

CH BRIVE - SAINT GERMAIN 

CMC LES CEDRES 

DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE 

POLYCLINIQUE FRANCHEVILLE 

CLINIQUE PASTEUR 

CH PERIGUEUX 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

MSP BORDEAUX BAGATELLE 

CH SUD GIRONDE 

CLINIQUE SAINT AUGUSTIN 

CLINIQUE TIVOLI-DUCOS 

CLINIQUE D'ARCACHON 
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POLYCLINIQUE BORDEAUX NORD AQUITAINE 

HÔPITAL PRIVÉ WALLERSTEIN 

CHU BX HOPITAL PELLEGRIN 

NOUVELLE CLINIQUE BORDEAUX TONDU 

POLYCLINIQUE JEAN VILLAR 

POLYCLINIQUE BORDEAUX RIVE DROITE 

NOUVELLE CLINIQUE BEL AIR 

CH LIBOURNE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

CH DAX 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL MONT DE MARSAN – PAYS DES SOURCES 

DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 

CLINIQUE ESQUIROL SAINT HILAIRE  

GCS POLE DE SANTÉ DU VILLENEUVOIS 

DEPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES 

CH COTE BASQUE 

CH PAU 

CLINIQUE BELHARRA 

POLYCLINIQUE PAU PYRENEES - SITE NAVARRE 

DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

CH NIORT 

CHNDS -SITE CENTRE HOSPITALIER FAYE L'ABBESSE 

POLYCLINIQUE INKERMANN 

DEPARTEMENT DE LA VIENNE 

CHU POITIERS - SITE LA MILETRIE 

CLINIQUE FIEF DE GRIMOIRE  
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE VIENNE 

CHU LIMOGES -SITE HOPITAL DUPUYTREN  

POLYCLINIQUE LIMOGES – SITE CLINIQUE FRANÇOIS CHENIEUX 

POLYCLINIQUE LIMOGES – SITE CLINIQUE EMAILLEURS-COLOMBIER  
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2025-288

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16/10/2025) présentée par l’EARL LARRARTIA,

dont le siège d’exploitation est situé à Aroue-Ithorots-Olhaiby, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 18,51 hectares appartenant à M. AGUER Bernard et M. BORDET Pierre, sis sur la commune de

Aroue-Ithorots-Olhaiby,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2025-288  du 09 avril 2026 portant refus d’autorisation d’exploiter 18,51 ha à L’EARL

LARRARTIA,

CONSIDÉRANT que sur ces 18,51 hectares, une demande concurrente sur 18,51 hectares a été déposée par le

GAEC HACHTOYA, dont le siège d’exploitation est situé à Domezain-Berraute, en date du 15/01/2026, en vue

d’un agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 16/04/2026,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,23 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LARRARTIA de

Aroue-Ithorots-Olhaiby relève du rang de priorité N°3 (Agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du

seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT qu’avec 51,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC HACHTOYA de

Domezain-Berraute, relève des rangs de priorité N°1 (Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable) et  N°2 (Agrandissement et réunion d’exploitations au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif ),
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CONSIDERANT que la demande du GAEC HACHTOYA est prioritaire en application du SDREA, l’arrêté préfec-

toral n°2025-288 en date du 09 avril 2026 a refusé à l’EARL LARRARTIA l’autorisation d’exploiter 18 ha 54 de

terres pour les parcelles cadastrées B 199, 204, 205, 212, 215, 216, 217, 228, 543, 562, 563, 607, 608, 668,

932, 1437, 1531, 1532, 1653, 1654, 1767 sur la commune de Aroue-Ithorots-Olhaiby.

CONSIDERANT que le GAEC HACHTOYA a renoncé à l’autorisation d’exploiter 18,51 ha de terres pour les par-

celles cadastrées B 199, 204, 205, 212, 215, 216, 217, 228, 543, 562, 563, 607, 608, 668, 932, 1437, 1531,

1532, 1653, 1654, 1767 sur la commune de Aroue-Ithorots-Olhaiby. par mail en date du 04 mai 2026 ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, dans le délai de trois mois, soit le 16 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
L’article 1er de l’arrêté en date du  09 avril 2026 est modifié comme suit : 

L’EARL LARRARTIA, dont le siège d’exploitation est situé à Aroue-Ithorots-Olhaiby,  est autorisée à exploiter

18,51 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. AGUER Bernard et M. BORDET Pierre  Aroue-Ithorots-Olhaiby B 199,  204,  205,  212,  215,  216,  217,

228, 543, 562, 563, 607, 608, 668, 932,

1437, 1531, 1532, 1653, 1654, 1767

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2026-0073

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 février 2026 présentée par la SAS LOU GUIT

DE BIEOU dont le siège d’exploitation est situé au 326 impasse de Biéou – 40700 MANT relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 0,40 ha et d’une salle d’engraissement sur la commune de MANT et ap-

partenant à Monsieur Serge DUPEBE,

CONSIDÉRANT que la demande de la SAS LOU GUIT DE BIEOU au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 23 avril 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SAS LOU GUIT DE BIEOU dont le siège d’exploitation est situé au 326 impasse de Biéou – 40700 MANT est
autorisée à exploiter 0,40 ha de terre pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Serge DUPEBE MANT Section I : 46

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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au titre du contrôle des structures  -GAEC LA

FERME DU VALLON
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2026-64

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/02/2026) présentée par le GAEC LA FERME
DU VALLON, dont le siège d’exploitation est situé à Sevignacq-Meyracq, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 5,77 hectares appartenant à M. MOULAT Thierry, sis sur les communes de Rébénacq
et Sevignacq-Meyracq, dans le cadre d’un agrandissement,

CONSIDÉRANT l’absence de candidature concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, 

CONSIDÉRANT l’absence de preneur en place,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier :
Le GAEC LA FERME DU VALLON, dont le siège d’exploitation est situé à Sevignacq-Meyracq, est autorisé à
exploiter 5,77 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. MOULAT Thierry Rébénacq et Sevignacq-Meyracq B 649, 674, 675 

C 587, 589, 592, 733

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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R75-2026-05-28-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures 

-LANNEPOUDENX Thibaut
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2026-0068

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 février 2026 présentée par Thibaut LANNEPOU-

DENX dont le siège d’exploitation est situé au 1019 route des Pyrénées – 40320 PAYROS CAZAUTETS relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,37 ha sur la commune de CASTANDET et appartenant à

Madame Marie Bernadette BARRERE,

CONSIDÉRANT que la demande de Thibaut LANNEPOUDENX au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 23 avril 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Thibaut LANNEPOUDENX dont le siège d’exploitation est situé au 1019 route des Pyrénées – 40320 PAYROS
CAZAUTETS est autorisé à exploiter 2,37 ha de terre pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie Bernadette BARRERE CASTANDET Section ZL : 7

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures  -SCEA DUPOUY
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2026-0069

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 février 2026 présentée par la SCEA DUPOUY

dont le siège d’exploitation est situé au 1125 route de Clèdes – 40320 PUYOL CAZALET relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 1,32 ha sur la commune de LACAJUNTE et appartenant à Monsieur Guy

BOULIN,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DUPOUY au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 23 avril 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DUPOUY dont le siège d’exploitation est situé au 1125 route de Clèdes – 40320 PUYOL CAZALET est
autorisée à exploiter 1,32 ha de terre pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Guy BOULIN LACAJUNTE Section D : 107

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BLAINEAU
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 12/05/2026 – dossier n° 2

Madame  BLAINEAU Angélique

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 9 février 2026) présentée pour agrandissement,

par  Madame  BLAINEAU  Angélique  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  4  rue  des  Artisans

Limort 79190 Clussais-la-Pommeraie,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,26 hec-

tares sis sur la commune de Clussais-La-Pommeraie, appartenant à :

- M. BEGUIER Jacques 7 rue du coursay 79410 Saint Maxire,

CONSIDERANT que sur ces 15,26 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 15,26 ha a été dé-

posée le 25 mars 2026 : 

-  par la SCEA Brunet (Messieurs BRUNET Gilles et Luc) dont le siège d’exploitation est situé 4 route de la Val-

lée 79190 Clussais la Pommeraie,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 09 août 2026,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 83,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame BLAINEAU An-

gélique relève du rang de priorités 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha ) pour 1,5 ha et du rang de priorité 2

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agran-

dissement excessif 140 ha), pour le reste de sa demande, soit 13,76 ha,

CONSIDERANT qu’avec 136,04 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA Brunet relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 12 mai 2026,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Madame BLAINEAU Angélique induisent l’attribu-

tion de 31 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

5

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 10

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 2

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de a SCEA Brunet induisent l’attribution de 29 points,

correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

7

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 12

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Madame BLAINEAU Angélique présente la note la plus élevée,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Madame  BLAINEAU  Angélique dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  4  rue  des  Artisans

Limort  79190 Clussais-la-Pommeraie, est  autorisée à exploiter 15,26 ha de terres  pour les  parcelles  sui-

vantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Clussais-la-Pommeraie ZB

ZO

ZR

51, 52 

55, 62 

24, 48
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Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Deux-Sèvres et  le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26054

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/03/2026) présentée par l’EARL DE MANILLE

(M. TORRE Pierre) dont le siège d’exploitation est situé 404 route de Damazan 47160 Puch d’Agenais relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,3801 hectares appartenant à M. MILLASSEAU Pierre à Ca-

longes sis sur la commune de Puch d’Agenais,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE MANILLE, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 24/05/2026,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE MANILLE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL DE MANILLE (M. TORRE Pierre) dont le siège d’exploitation est situé 404 route de Damazan 47160

Puch d’Agenais est autorisée à exploiter 10,3801 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. MILLASSEAU Pierre à Calonges Puch d’Agenais ZM21 ZM194 en partie ZM29

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2026-0085

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 février 2026 présentée par la SAS LAVIGNE

AGRO IMPULSION dont le siège d’exploitation est situé au 435 route de Gaujacq Lacabe – 40360 BASTENNES

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,40 ha sur la commune de SAINT CRICQ CHA-

LOSSE et appartenant à Mesdames Christèle DUPOUY, Isabelle DUPOUY, Messieurs José DUPOUY, Jean De-

nis DUPOUY, Max DUPOUY et Hervé DUPOUY,

CONSIDÉRANT que la demande de la SAS LAVIGNE AGRO IMPULSION au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 26 avril 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SAS LAVIGNE AGRO IMPULSION dont le siège d’exploitation est situé au 435 route de Gaujacq Lacabe –
40360 BASTENNES est autorisée à exploiter 1,40 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christèle  DUPOUY,  Isabelle  DU-

POUY,  José  DUPOUY,  Jean-Denis

DUPOUY,  Max  DUPOUY  et  Hervé

DUPOUY

SAINT CRICQ CHALOSSE Section C : 101 / 102 / 552  

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 12/05/2026 – dossier n° 12

 SCEA Les Petites Collines

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 avril 2026) présentée  pour agrandissement,

par la SCEA les Petites Collines (Monsieur GOUBAND Alain) dont le siège d’exploitation est situé 2 le Bignonet

79130 Beugnon-Thireuil,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,16 hectares sis sur la

commune de Secondigny, appartenant à :

- Mme CLAIR Michèle 19, rue des Chenevières 17160 Thors,

CONSIDERANT que sur ces 3,16 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 3,16 ha a

été déposée le 3 décembre 2022: 

-  par Monsieur CHAMARD Jordane dont le siège d’exploitation est situé 1, la Ralière 79130 Secondigny,

CONSIDERANT que Monsieur CHAMARD Jordane, qui bénéficie d’une autorisation d’exploiter par arrêté pré-

fectoral en date du 23 mars 2023 pour ces 3,16 ha,

 CONSIDERANT le courrier de renonciation en date du 4 mai 2026 émis par Monsieur CHAMARD Jordane, au 

bénéfice de son autorisation d’exploiter, portant sur 3,16 ha (soit les parcelles F 97 et 351) ,

CONSIDERANT qu’il n’y a plus de concurrence sur les 3,16 ha demandés par la SCEA les Petites Collines,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 12 mai 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA les Petites Collines dont le siège d’exploitation est situé 2 le Bignonet 79130 Beugnon-Thireuil, est au-

torisée à exploiter 3,16 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Secondigny F 97, 351

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Deux-Sèvres et  le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26053

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/03/2026) présentée par M. BOUYNE Christian

dont le siège d’exploitation est situé 2573 route de Pinel-Hauterive 47380 Pinel-Hauterive relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 12,63 hectares appartenant à M. BOUYNE Chritian à Pinel-Hauterive sis

sur la commune de Pinel-Hauterive,

CONSIDERANT que la demande de M. BOUYNE Christian, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 24/05/2026,

CONSIDERANT que la demande de M. BOUYNE Christian est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
M. BOUYNE Christian dont le siège d’exploitation est situé 2573 route de Pinel-Hauterive 47380 Pinel-Hauterive

est autorisé à exploiter 12,63 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BOUYNE Chritian à Pinel-Hauterive Pinel-Hauterive ZA49

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26055

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/03/2026) présentée par l’EARL DOMAINE DE

D’ARFEUILLE (M. et Mme BERTRAND) dont le siège d’exploitation est situé 4803 route d’Agen 47110 Dolmay-

rac relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,9791 hectares appartenant à M. et Mme ZA-

MO à Fongrave sis sur la commune de Dolmayrac,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DOMAINE DE D’ARFEUILLE, au titre de son agrandissement, est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 25/05/2026,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DOMAINE DE D’ARFEUILLE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL DOMAINE DE D’ARFEUILLE (M. et Mme BERTRAND) dont le siège d’exploitation est situé 4803 route

d’Agen 47110 Dolmayrac est autorisée à exploiter 16,9791 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme ZAMO à Fongrave Dolmayrac E528 F776 F832 F838 F841 

F877 F669 E460 E464 F325 

F331 F337 F338 F339 F340 

F341 F342 F581 F603 F605 

F614 F642 F668 F736 F737 

F332

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-05-28-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures -SCEA DUPOUY 54



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2026-0069

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 février 2026 présentée par la SCEA DUPOUY

dont le siège d’exploitation est situé au 1125 route de Clèdes – 40320 PUYOL CAZALET relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 1,32 ha sur la commune de LACAJUNTE et appartenant à Monsieur Guy

BOULIN,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DUPOUY au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 23 avril 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DUPOUY dont le siège d’exploitation est situé au 1125 route de Clèdes – 40320 PUYOL CAZALET est
autorisée à exploiter 1,32 ha de terre pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Guy BOULIN LACAJUNTE Section D : 107

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-05-28-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2026-0083

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 février 2026 présentée par la SCEA LE LANNE

dont le siège d’exploitation est situé au 2 chemin de le Lanne – 40630 SABRES relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 13,37 ha sur la commune de SABRES et appartenant à Madame Marie Hélène

TILMONT GRANGE, Monsieur Georges Camille TILMONT et au Groupement Forestier Compagnie Landes,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA LE LANNE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 26 avril 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA LE LANNE dont le siège d’exploitation est situé au 2 chemin de le Lanne – 40630 SABRES est autori-
sée à exploiter 13,37 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie Hélène TILMONT GRANGE et

Georges Camille TILMONT

SABRES Section H :  156 /  159 /  160 /  187 /  188 /

189 / 190 / 191 / 192 / 727 / 824  

Groupement  Forestier  Compagnie

Landes

SABRES Section     H   :  198 /  199 /  200 /  217 /  218 /

219 / 220 / 221 / 222 / 223

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-05-28-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -SCEA SEBAN
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2026-0070

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 février 2026 présentée par la SCEA SEBAN

dont le siège d’exploitation est situé au 940 route de Marsadis – 40320 BUANES relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 13,88 ha sur la commune de BUANES et appartenant à Madame Odile LAR-

RERE et Monsieur Jean Pierre DUBROCA,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA SEBAN au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 23 avril 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA SEBAN dont le siège d’exploitation est situé au 940 route de Marsadis – 40320 BUANES est autorisée
à exploiter 13,88 ha de terre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Odile LARRERE et Jean Pierre DU-

BROCA

BUANES Section ZB : 132 / 135 / 136 / 137 / 139

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-05-29-00008

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 12/05/2026 – dossier n° 1

Monsieur GENTIL Hans

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 1 février 2026) présentée dans le cadre d’une ins-

tallation, par Monsieur GENTIL Hans dont le siège d’exploitation est situé 2, La Pinière 79300 Boismé, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,05 hectares sis sur la commune de Mazières en Gâtine, ap-

partenant à :

- M. BONTEMPS Jacques La Chevallerie 79400 St Georges de Noisné,

CONSIDERANT que sur ces 10,05 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 5,98 ha a

été déposée le 23 octobre 2025: 

- par Madame GUERRY Armonie dont le siège d’exploitation est situé 4, chemin de La Fougerie – Boisragon

79260 La Crèche,

CONSIDERANT que la demande successive de Monsieur GENTIL Hans ne peut pas être un motif de refus à

l’encontre de la demande de Madame GUERRY Armonie, qui bénéficie d’une autorisation d’exploiter par arrêté

préfectoral en date du 27 janvier 2026,

CONSIDERANT que sur ces 10,05 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 3,23 ha a été dépo-

sée le 19 novembre 2025: 

-  par Madame PERRIN Marie dont le siège d’exploitation est situé 16 Les Roulières  79310 Mazières-en-Gâtine,

CONSIDERANT que Madame PERRIN Marie n’est pas soumise à autorisation d’exploiter, par courrier en date

du 27 novembre 2025,

1/4

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-05-29-00008 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures 64



CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 1er août 2026

2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 10,05 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur GENTIL Hans

relève du rang de Priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une so-

ciété unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable

définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 5,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame GUERRY Armo-

nie relève du rang de priorité 2 (installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur profession-

nel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans la limite du seuil d’agrandisse-

ment excessif, soit 140 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur GENTIL Hans est prioritaire à celle de Madame GUERRY Armo-

nie au regard du SDREA ( priorité 1 contre priorité 2),

 CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA précise que la production de verger et fruits à pépins a un coeffi-

cient de pondération de 9,2,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 9,2 pour la production de fruits à pépins, 

la superficie de l’exploitation de Madame PERRIN Marie passe de 3,19 ha à 22,28 ha,

CONSIDERANT qu’avec 25,51 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame PERRIN Marie

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande, soit 3,23,

CONSIDERANT que Monsieur GENTIL Hans et Madame PERRIN Marie ont le même rang de priorité 1,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 12 mai 2026,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur GENTIL Hans induisent l’attribution de 45

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 20

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 15

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Madame PERRIN Marie induisent l’attribution de 46

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

3

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

10

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 13

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur GENTIL Hans présente la note la moins élevée,

CONSIDERANT que le reste de la demande de  0,84 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur GENTIL Hans dont le siège d’exploitation est situé 2, La Pinière 79300 Boismé, est autorisé à exploi-

ter 6,82 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Mazière en Gâtine AI 96, 97, 98, 100, 101, 102
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Monsieur GENTIL Hans dont le siège d’exploitation est situé 2, La Pinière 79300 Boismé, n’est pas autorisé à

exploiter 3,23 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Mazière en Gâtine AK 147, 149, 150, 259, 262, 263

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Deux-Sèvres et  le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 12/05/2026 – dossier n° 6

Monsieur PORCHAIRE Alexis

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13 janvier 2026) présentée pour agrandissement,

par Monsieur PORCHAIRE Alexis dont le siège d’exploitation est situé 2, Pied de Borde 79330 Pierrefitte, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 96,11 hectares sis sur les communes de Saint Varent,

Sainte Gemme et Pierrefitte, appartenant à :

- M. PACREAU Pierre 21 rue du Bois de La Croix – Rigné 79100 Thouars

- ROY Carrières La Noubleau CS50001 79330 St Varent

- M. AUGER Jean-Jacques 12 route de St Varent – Dixme 79330 St Varent

-Indivision BERTHONNEAU :

      Mme BERTHONNEAU Aude La Bouquetière 79370 Prailles La Couarde

      M. BERTHONNEAU Raphaël 32 rue Alexandre Dumas 79000 Niort

      M. BERTHONNEAU David 2 rue du Patriarche 79800 Prailles La Couarde

      M. BERTHONNEAU Dominique 4 Le Bout des Rues 79230 Vouillé

-EARL La Chopinière 1 La Chopinière 79330 Pierrefitte

-M. BROSSARD Laurent et Jean-Louis 1 La Chopinière 79330 Pierrefitte

-M. BROSSARD Jean-Louis 1 La Chopinière 79330 Pierrefitte

-M. BROSSARD Laurent 1 La Chopinière 79330 Pierrefitte,
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CONSIDERANT que sur ces 96,11 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 5,24 ha a été dépo-

sée le 24 mars 2026: 

-  par Monsieur PETIT Enzo dont le siège d’exploitation est situé 5 Lieu-dit Bond 79330 Pierrefitte,

CONSIDERANT que Monsieur PETIT Enzo n’est pas soumis à autorisation d’exploiter, 

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 13 juillet 2026,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que Monsieur PORCHAIRE Alexis exploite 32,33 ha en entreprise individuelle et qu’il est éga-

lement associé exploitant de l’EARL La Primauderie dont la SAUP est de 2,28 ha, 

CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA précise que la production avicole labellisée a un coefficient de pon-

dération de 0,09 et que la production de poulets traditionnels a un coefficient de pondération de 0,03,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 0,09 pour la production avicole labellisée

et de l’application du coefficient de pondération de 0,03 pour la production de poulets traditionnels, la superficie

de l’exploitation de Monsieur PORCHAIRE Alexis passe de 34,61 ha à 70,25 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 166,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PORCHAIRE

Alexis relève du rang de priorités 2 pour 69,75 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de

viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) et du rang de priorité 3 (agrandisse-

ment, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif), pour

26,36 ha,

CONSIDERANT qu’avec 17,74 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PETIT Enzo

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur PORCHAIRE Alexis n’est pas prioritaire à celle de Monsieur PE-

TIT Enzo au regard du SDREA ( priorité 2 et 3 contre priorité 1),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 12 mai 2026,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 90,87 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur PORCHAIRE Alexis dont le siège d’exploitation est situé 2, Pied de Borde 79330 Pierrefitte, est auto-

risé à exploiter 90,87 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Pierrefitte B 57, 58, 60, 63, 64, 65 j, 65 k, 98,

101, 474, 475, 491, 493 j, 493 k,

495, 

Sainte-Gemme A

B

47, 48, 49

54, 56, 57, 235, 236, 246

Saint-Varent BY

H

F

G

ZX

17, 28,33, 64, 110, 112

2, 3, 6, 8, 9, 71, 76, 77, 82, 83,

84,  88,  89,  90,  91,  94,  97,  98,

106,  107,  108,  109,  110,  112,

113,  114,  118,  122,  124,  125,

127,  128,  129,  130,  131,  132,

133,  134,  135,  136,  137,  138,

139,  193,  194,  195,  197,  205,

206,  210,  212,  213,  214,  215,

216,  217,  218,  219,  223,  224,

231 j, 231 k, 232 j, 232 k, 233 j,

233  k,  234  j,  234  k,  235,  236,

240, 241, 248 j, 248 k, 245, 246

j,  246  k,  246  l,  252,  255,  259,

262, 264 a, 264 bj, 264 bk, 265,

266, 267 j, 267 k, 268 j, 268 k

35, 36, 37, 41, 42, 267 j, 267 k,

327 j, 327 k

20, 22, 24,25, 26, 27, 28

245

Monsieur PORCHAIRE Alexis dont le siège d’exploitation est situé 2, Pied de Borde 79330 Pierrefitte, n’est pas

autorisé à exploiter 5,24 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Pierrefitte B 102

Saint-Varent H 99, 100, 101, 105, 119, 120, 126,

154, 209, 220, 244
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Deux-Sèvres et  le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 12/05/2026 – dossier n° 11

Madame PIED Guignard Nadège

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 5 mars 2026) présentée  pour agrandissement,

par Madame PIED Guignard Nadège dont le siège d’exploitation est situé 3 la Rondelière 79130 Secondigny, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,9 hectares sis sur la commune de secondigny, ap-

partenant à :

- M. GOUBAND Alain 2 Les Bouchetière 79130 Secondigny,

CONSIDERANT que sur ces 4,9 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation sur 4,9 ha a été

déposée le 3 décembre 2022: 

-  par Monsieur CHAMARD Jordane dont le siège d’exploitation est situé 1, la Ralière 79130 Secondigny,

CONSIDERANT que la demande successive de Madame PIED Guignard Nadège ne peut pas être un motif de

refus à l’encontre de la demande de Monsieur CHAMARD Jordane, qui bénéficie d’une autorisation d’exploiter

par arrêté préfectoral en date du 23 mars 2023,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 82,78 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame PIED Guignard

Nadège relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil  de viabilité

70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 4,90 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur CHAMARD Jor-

dane relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une

société unipersonnelle dans la  limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la  dimension économique

viable définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de Madame PIED Guignard Nadège n’est pas prioritaire à celle de Monsieur

CHAMARD Jordane au regard du SDREA ( priorité 2 contre priorité 1),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 12 mai 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Madame PIED Guignard Nadège dont le siège d’exploitation est situé 3 la Rondelière 79130 Secondigny, n’est

pas autorisée à exploiter 4,90 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Secondigny F 123, 124, 125, 133

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Deux-Sèvres et  le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202601134331 (86 2026 016)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13/01/2026) présentée par l’EARL DE L’ABBAYE

(M. Nicolas GOUDEAU),  dont  le siège d’exploitation est  situé au 11 rue des Iris,  lieu dit  La Lande,  86110

CRAON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 26,01 hectares appartenant à M. Patrice

AGUILLON pour 18,63 ha et à Mme Josette GOUMY pour 7,39 ha, sis sur les communes de Craon (86110) de

Cuhon (86110), de Mazeuil (86110) et de Massognes (86170),

CONSIDÉRANT que sur ces 26,01 ha des demandes concurrentes ont été déposées par :

- l’EARL BODIN (M. Denis BODIN) en date du 17/02/2025, enregistrée sous le n°075202502157780 (86 2025

081) en vue d’un agrandissement de la société sur une superficie totale de 22,15 ha, dont 22,15 ha sont en

concurrence avec les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE et de M. Julien LECOINTRE,

L’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter pour 22,15 ha en date du 19/05/2025.

Celle-ci a réaffirmé à la direction départementale des territoires de la Vienne le 26/01/2026 son intention de

conserver le bénéfice de l’autorisation d’exploiter qui lui a été accordée en application des règles applicables.
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- M. Julien LECOINTRE en date du 28/01/2026, enregistrée sous le n°075202601244661-001 (86 2026 039) en

vue d’un agrandissement sur une superficie totale de 26,01 ha, dont 22,15 ha qui sont en concurrence avec les

demandes de l’EARL DE L’ABBAYE et de l’EARL BODIN, et dont 3,86 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande l’EARL DE L’ABBAYE, 

CONSIDÉRANT que pour 22,15 ha la demande de l’EARL DE L’ABBAYE est en concurrence directe avec la

demande de M. Julien LECOINTRE, et ces demandes sont en concurrence avec la demande de l’EARL BODIN

et doivent être analysées comme concurrences successives au regard de la réglementation relative au contrôle

des structures,

CONSIDÉRANT que pour 3,86 ha, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE est en concurrence directe avec la de-

mande de M. Julien LECOINTRE,

CONSIDÉRANT les  délais  de  publicité  appliqués  au  dossier  de  l’EARL DE L’ABBAYE,  du  16/01/2026  au

16/03/2026,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL DE L’ABBAYE à 6

mois, soit jusqu’au 13/07/2026,

CONSIDÉRANT que l’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter le 06/02/2026 pour 4,09 ha de terres

supplémentaires (dossier n° 86 2025 544),

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 191,57 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 26,01

ha

CONSIDÉRANT qu’avec 110,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BODIN relève

du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploi-

tation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 22,15 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 160,43 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Julien LECOINTRE

relève :

- du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploi-

tation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 5,58 ha

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 20,43 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 5,58 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité

3) est de priorité inférieure aux demandes de l’EARL BODIN (priorité 2) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 16,57 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL BODIN

(priorité 2),
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CONSIDÉRANT ainsi que pour 3,86 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité

3) est de priorité équivalente à la demande de M. Julien LECOINTRE (priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA  précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  d’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

point 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL BODIN induisent

l’attribution de 15 points :

- 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Julien LECOINTRE

induisent l’attribution de 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

induisent l’attribution de 10 points :

- 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de M. Julien LECOINTRE

induisent l’attribution de 15 points :

- 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 5,58 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 2 + 5 points) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL

BODIN (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 16,57 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL BODIN

(priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 3,86 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3 + 10 points) est de priorité inférieure à la demande de M. Julien LECOINTRE (priorité 3 + 15 points) ,

VU la proposition de l’administration donnant pour 22,15 ha, un avis défavorable aux demandes de l’EARL DE

L’ABBAYE (priorité 3) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 2 + 5 points et priorité 3).

VU la proposition de l’administration donnant pour 3,86 ha, un avis défavorable à la demande de l’EARL DE

L’ABBAYE (priorité 3 + 10 points) et un avis favorable à la demande de M. Julien LECOINTRE  (priorité 3 + 15

points),
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VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 05

mai 2026, sur les propositions de l’administration : favorable,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

l’EARL DE L’ABBAYE (M. Nicolas GOUDEAU), dont le siège d’exploitation est situé au 11 rue des Iris, lieu dit
La Lande, 86110 CRAON, n’est pas autorisée à exploiter 26,01 ha de terres en concurrence pour les parcelles
suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Patrice AGUILLON CRAON 000XB 0036

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZN 0207

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZO 0185

M. Patrice AGUILLON MASSOGNES 000YA 0055

M. Patrice AGUILLON MAZEUIL 000ZA 0087

M. Patrice AGUILLON MAZEUIL 000ZY 0034

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZN 0191

Mme Josette GOUMY CRAON 000XB 0034

Mme Josette GOUMY CRAON 000XB 0035

Mme Josette GOUMY MASSOGNES 000YA 0075

Mme Josette GOUMY MAZEUIL 0000F 0435

Mme Josette GOUMY MAZEUIL 000ZA 0088

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2026-22

Arrêté portant retrait d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l’arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/01/2026) présentée par le GAEC HACHTOYA,

dont le siège d’exploitation est situé à Domezain-Berraute, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 18,51 hectares appartenant à M. AGUER Bernard et M. BORDET Pierre, sis sur la commune de Aroue-

Ithorots-Olhaiby,

CONSIDERANT que sur ces 18,51 ha, une demande concurrente sur 18,51 a été déposée par  l’EARL LAR-

RARTIA, dont le siège d’exploitation est situé à Aroue-Ithorots-Olhaiby, en date du 16 octobre 2026, en vue d’un

agrandissement,

CONSIDERANT que la demande du GAEC HACHTOYA est prioritaire en application du SDREA, l’arrêté préfec-

toral n°2025-288 en date du 09 avril 2026 a refusé à l’EARL LARRARTIA l’autorisation d’exploiter 18 ha 54 de

terres pour les parcelles cadastrées B 199, 204, 205, 212, 215, 216, 217, 228, 543, 562, 563, 607, 608, 668,

932, 1437, 1531, 1532, 1653, 1654, 1767 sur la commune de Aroue-Ithorots-Olhaiby.

VU l’arrêté  préfectoral  n°2026-22du 09 avril  2026 portant autorisation d’exploiter  18,51 ha au GAEC HACH-

TOYA,

CONSIDERANT que le GAEC HACHTOYA a renoncé à l’autorisation d’exploiter 18,51 ha de terres pour les par-

celles cadastrées B 199, 204, 205, 212, 215, 216, 217, 228, 543, 562, 563, 607, 608, 668, 932, 1437, 1531,

1532, 1653, 1654, 1767 sur la commune de Aroue-Ithorots-Olhaiby. par mail en date du 04 mai 2026,

CONSIDERANT l’article L242-2 du code des relations entre le public et l’administration,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, dans le délai de trois mois, soit le 16 janvier 2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier :
En application de l’article L. 242-1 du code des relations entre le public et l’administration, la décision d’autorisa-
tion d’exploiter du 09 avril 2026 délivrée au GAEC HACHTOYA est retirée (conformément à sa demande).

Le GAEC HACHTOYA, dont le siège d’exploitation est situé à Domezain-Berraute, n’est plus autorisé à exploi-

ter 18,51 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. AGUER Bernard et M. BORDET Pierre  Aroue-Ithorots-Olhaiby B 199,  204,  205,  212,  215,  216,  217,

228, 543, 562, 563, 607, 608, 668, 932,

1437, 1531, 1532, 1653, 1654, 1767

Article 2   :  
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3   :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la

forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-

nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié

au recueil des actes administratifs de la préfecture de région

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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